
Profession de foi pour un Comité d’Entreprise 

au service du personnel Idélis 

Parce que le  Comité d’Entreprise est l’instance de tous  les salariés qui au travers de leurs cotisations impulsent une 

dynamique à la  politique de gestion des œuvres sociales. Le Comité d’Entreprise vous appartient. 

C’est votre CE !       Force Ouvrière vous propose : 

Des mesures simples imposant l’implication de tous les élus et sans remettre en cause  les prestations existantes. 

FO entend rendre accessible l’ouverture du CE, tous les jours de la  semaine hors weekend avec un créneau horaire à définir 

et modifier la journée entière de permanence afin de permettre l’obtention de jours congés ou récupérations le vendredi 

qui ne sont pas accessibles aujourd’hui. Ceci en impliquant tous les élus (titulaires et suppléants).                                                                                                                                                                   

FO gardera le prêt social, jusqu’à 3000 €, par le biais d’un organisme bancaire, avec un taux minoré et amélioré grâce à la 

participation du CE. Le prêt personnel de 500€ existant à taux zéro restera en place. 

FO propose la création d’une « Commission Vacances et voyages » qui aura pour vocation de s’occuper des locations 

d’appartements, mobil homes et sorties et l’organisation d’un voyage avec une destination à déterminer avec une enquête sur 

tout le personnel. 

FO remplacera les véhicules du CE (Camion benne et fourgon) par des véhicules plus récents. Les véhicules actuels 

seront vendus pour bénéficier d’une valeur Argus non négligeable. 

FO fera profiter des prestations CE les enfants de parents séparés, salariés de l’Entreprise et dont ils peuvent prouver 

la filiation, père, mère          enfant. La condition de les avoir à charge fiscalement ne sera plus obligatoire. 

FO passera contractuellement une convention avec un loueur de matériel pour des engins spécifiques tels que : 

Motoculteur, tondeuse, bétonnière, remorque et une débroussailleuse. Le CE participera de façon notoire au coût de la 

location, afin de pouvoir faire bénéficier les salariés Idélis d’une remise de prix significative. 

FO souhaite, et a déjà commencé la négociation avec la Direction pour la création d’une salle de sport. Le CE achètera du 

matériel sportif qui viendra en complément du matériel existant pour dynamiser et donner une attraction particulière à cet 

espace. 

FO propose d’établir, un vrai partenariat avec des commerces sélectionnés, par le biais d’une carte de fidélité 

nominative qui effectueront de vraies remises, pour défendre notre pouvoir d’achat.  

FO propose la participation du CE pour l’achat de places pour soutenir la Section paloise rugby ainsi que l’élan Béarnais 

basket pour les matchs où le CE ne possède pas de places gratuites. 

FO organisera un tournoi de football inter réseaux sur un weekend au mois de juin sur la plaine des jeux du Hameau. 

FO veut mettre en place un service de communication (création d’un site internet sécurisé) et donner la possibilité aux 

agents qui le désirent de s’inscrire sur une weblist pour recevoir en temps réel toutes les informations relatives à la vie 

sociale de l’Entreprise. 

FO veut développer par le biais du CE un partenariat avec une structure de garde d’enfants à proximité du dépôt.  

 

FORCE OUVRIERE a démontré par l’implication de notre élu une gestion rigoureuse et une connaissance parfaite des 

dossiers grâce à une présence intensive au sein du Comité d’Entreprise non contestée depuis plusieurs années. 

La future équipe de délégués que nous vous proposons s’engage à gérer avec le même dynamisme et la même rigueur le Comité 

d’Entreprise pour les deux ans qui viennent. 

 

AUSSI NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE SOUTIEN. 

 

POUR UN COMITE D’ENTREPRISE DYNAMIQUE ET A VOTRE ECOUTE 
 

VOTEZ LISTE ENTIERE FORCE OUVRIERE 


